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L a compétitivité du Canada par rapport à ses voisins du
Sud est d’une importance capitale, notamment pour
attirer des investissements étrangers et pour vendre

ses produits aux États-Unis (où il écoule plus de 75 p. 100 de
ses exportations) avec une marge bénéficiaire intéressante.
Or il est largement reconnu que le Canada fait présentement
face à une crise de compétitivité — qui ne s’explique pas
uniquement par la récente récession —, particulièrement
dans le secteur manufacturier qui a vu disparaître plus de
550 000 emplois au cours des cinq dernières années. 

En effet, comparativement aux entreprises américaines,
le Canada souffre de plusieurs lacunes en matière de com-
pétitivité, notamment l’insuffisance des investissements, le
faible taux d’innovation et la sous-exploitation des possibi-
lités offertes par les technologies de l’information. Cette si-
tuation s’est aggravée depuis plusieurs années à cause de la
forte hausse du dollar canadien par rapport au billet vert.

Mais le Canada possède également des atouts, sans
doute moins appréciés, dont son système public de soins de
santé. Curieusement, ce sont les Américains (à qui on

reproche pourtant, à tort ou à raison, leur méconnaissance
de tout ce qui a trait au Canada) qui ont soulevé cette
dimension dans le cadre du débat qui a cours présentement
sur la réforme du système de soins de santé, proposée par
Barack Obama. Nul autre que la Business Roundtable, un
organisme d’hommes d’affaires très influent à Washington,
a récemment déclaré que le système de santé américain nui-
sait gravement à la compétitivité de ses membres.

L ’efficacité du système canadien par rapport à celui des
États-Unis est bien documentée (même si plusieurs pays

européens le dépassent à ce titre). Ainsi, le Canada dépense
presque la moitié moins par habitant pour les soins de santé
que ses voisins du Sud, une proportion qui est plus ou moins
stable depuis 10 ans (graphique 1). En outre, les indicateurs
de santé et de bien-être y sont non seulement meilleurs en
termes absolus, mais ils se sont améliorés entre 2000 et 2006
d’une façon plus marquée qu’aux États-Unis (tableau 1). Bien
que ces résultats soient déterminés en partie par des facteurs
autres que les systèmes de santé en place (notamment
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du dollar canadien. Mais il possède également des atouts, écrit Jeremy Leonard. Dans
cet article, il compare les systèmes de soins de santé en place dans les deux pays et
conclut que le système canadien est plus efficace que le système américain dans la
mesure où il donne de meilleurs résultats, comme le démontrent les indicateurs de
santé, et ce à un bien moindre coût pour les entreprises. De plus, le régime canadien
contribue à garder au pays les investissements étrangers, même s'il s'avère un incitatif
assez mineur dans la décision originale des entreprises étrangères d'investir au Canada.

Compared to its southern neighbour, Canada suffers from a number of
competitveness gaps, especially as a result of inadequate investment and a low level of
innovation. The dollar's recent strength has exacerbated these differences. But Canada
also has significant assets, writes Jeremy Leonard. In this paper  he compares the
health care systems in the two countries and concludes that the Canadian system is
more efficient than its US counterpart. Not only does it produce more positive
outcomes, as shown by various health indicators, but it does so at a much lower cost
to businesses. In addition, he notes, the Canadian system helps to keep foreign
investment in the country, even though he admits that incentive plays a relatively
minor role in the initial decisions of foreign companies to invest in Canada. 
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l’obésité, le tabagisme et d’autres choix
de vie), les différences avec les États-
Unis demeurent remarquables.

L’excellence du système canadien
de soins de santé tient aussi à sa struc-
ture et à son financement. Comme
chacun sait, les provinces et territoires
canadiens ont recours à un système de
financement public : les soins de base
sont financés par les revenus des gou-
vernements — soit, essentiellement,
par les impôts sur le revenu des parti-
culiers et des entreprises ainsi que par
les taxes de vente. Par conséquent, le
fardeau du financement est équitable-
ment partagé entre les ménages et les
entreprises, et la progressivité du sys-
tème assure que, proportionnellement,
les mieux nantis paient davantage. Le
taux d’imposition des entreprises au
Canada étant à la baisse depuis 2001, le
fardeau direct des entreprises a même
diminué avec le temps. En complé-
ment au régime public, il y a la possibi-
lité de souscrire à une assurance privée
(souvent offerte par les employeurs)
pour certains services non couverts par
le système public (les soins dentaires,
les médicaments et certains tests dia-
gnostiques, par exemple).

A ux États-Unis, où le rôle des entre-
prises dans le financement des

soins de santé est primordial, c’est tout
autre chose. Le financement de leur
système de santé est un accident de
l’histoire qui remonte à la Deuxième
Guerre mondiale. 

Durant la guerre, le gouvernement
américain a plafonné les augmentations
salariales que pouvaient consentir les
entreprises à leurs employés afin de
combattre l’inflation causée par la
demande massive d’équipement mili-
taire. Cependant, en 1943, le War Labor
Board a convenu que certains avantages
sociaux — dont l’assurance-maladie —
seraient exclus de ces plafonds.
Empêchées d’attirer des employés par la
bonification des salaires, les grandes
entreprises ont alors commencé à offrir
l’assurance-maladie à titre de compensa-
tion. Cet avantage social s’est rapide-
ment imposé comme une partie
essentielle de la rémunération dans le

secteur manufacturier, et presque tous
les autres secteurs l’ont également adop-
té dans les décennies qui ont suivi. En
1954, les contributions des employeurs
à ces régimes d’assurance sont devenues
déductibles d’impôt, ce qui a favorisé le
développement du système. C’est le
régime que connaissent aujourd’hui les
Américains ; il est axé sur le finance-
ment partagé entre employeurs et
employés par l’intermédiaire des
assureurs privés.

Un tel système fait en sorte que les
primes d’assurance-maladie comptent
pour une proportion importante dans
les coûts de production. D’après le US
Bureau of Labor Statistics, le manufac-
turier moyen aux États-Unis consacre
10 p. 100 de sa masse salariale à ces

primes, en forte hausse depuis les
années 1990.

Il existe très peu d’études
rigoureuses qui comparent les coûts
des soins de santé des entreprises
dans les deux pays, car ces données
ne sont pas recensées d’une façon
systématique au Canada. L’une des
rares analyses, publiée par le
Conference Board du Canada à la fin
des années 1990, compare les coûts
d’exploitation des filiales cana-
diennes et américaines de quatre
sociétés types. Elle confirme que le
fardeau du financement de l’assu-
rance-maladie (en termes de pour-
centage de la masse salariale) est
nettement inférieur au Canada : de
33 p. 100 de moins pour un manufac-
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Canada États-Unis

2000 2006 Chgt (%) 2000 2006 Chgt (%)

Espérance de vie à la
naissance (années) 79,3 80,7 +1,8 76,8 78,1 +1,7

Espérance de vie à 65 ans
(années) 16,8 18,2 +8,3 16,3 17,2 +5,5

Mortalité infantile (par 
1 000 naissances) 5,3 5,0 -5,7 6,9 6,7 -2,9

Années de vie perdues 
par rapport à l’espérance 
de vie / 100 000 personnes 4 456 4 168 -6,5 6 478 6 291 -2,9

TABLEAU 1. INDICATEURS DE SANTÉ AU CANADA ET AUX ÉTATS-UNIS, 2000-2006

Source : Compilation par l’auteur selon les données de l’Organisation de coopération et de développement
économique.
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GRAPHIQUE 1 : DÉPENSES TOTALES (PUBLIQUES ET PRIVÉES) POUR LES SOINS DE
SANTÉ, PAR HABITANT, 1996-2007 (DOLLARS AMÉRICAINS AJUSTÉS SELON LA
PARITÉ DE POUVOIR D'ACHAT)

Source : Compilation par l’auteur selon les données de l’Organisation de coopération et de développement
économique.
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turier automobile, et de 50 p. 100 de
moins pour une entreprise d’informa-
tique et de services d’affaires.

Cela dit, l’assurance-maladie n’est
pas le seul avantage social fourni par les
employeurs, et le Conference Board note
que d’autres avantages — en particulier
les indemnités pour les accidents de tra-
vail — sont beaucoup plus coûteux au
Canada. Si l’on additionne les coûts de

tous les avantages sociaux, on constate
que le Canada a considérablement perdu
de son avance à ce chapitre depuis le
tournant du millénaire (graphique 2). Au
Canada, ce chiffre est passé de
16,6 p. 100 en 2000 à 19,6 p. 100 en
2007, alors que l’écart avec les États-Unis
diminuaient de 4,2 points de pourcen-
tage à 1,7 points de pourcentage.

Q ue le Canada possède un avan-
tage compétitif en matière de

coûts de soins de santé pour les entre-
prises est une bonne chose, mais ce qui
compte vraiment, c’est l’utilité de cet

avantage en ce qui concerne sa capa-
cité d’attirer et de garder les investis-
seurs étrangers. 

Il est clair à cet égard que les gou-
vernements canadiens considèrent le
système canadien comme un atout
stratégique. Par exemple, les dépliants
promotionnels d’Industrie Canada
vantent « notre excellent système
national de soins de santé qui assure

une main-d’œuvre en santé et de sains
profits, réduisant radicalement le coût
des avantages sociaux ». En 2008, des
publicités du gouvernement de
l’Ontario dans The Economist et dans
d’autres publications à travers le monde
ont envoyé un message semblable.

Mais l’incidence réelle du système
de soins de santé sur la décision d’établir
des filiales au Canada se révèle bien
moindre. Un sondage mené par Ashby
Monk, professeur à l’Université Oxford,
auprès de 41 entreprises américaines et
canadiennes en 2007 (dont 6 manufac-
turiers) indique que ce facteur ne joue

qu’un rôle secondaire dans la décision
d’investir au Canada (une moyenne de 4
sur une échelle de 10, où 1 égale « pas du
tout important » et 10, « extrêmement
important »). Dans plusieurs secteurs
(notamment ceux de l’automobile, de
l’aéronautique et de l’informatique),
d’autres facteurs sont cruciaux, en parti-
culier les incitatifs offerts par les gou-
vernements et la qualité de la

main-d’œuvre. D’une
manière générale, aucune
entreprise n’a mentionné le
système de soins de santé
comme étant un facteur
déterminant.

Par contre, l’avantage
compétitif du système cana-
dien est mieux apprécié une
fois que la décision de s’in-

staller au Canada est prise. Plusieurs
chefs d’entreprise dans le secteur auto-
mobile (là où les coûts de l’assurance-
maladie sont les plus élevés) ont ainsi
noté que pour certains produits dont
les coûts de main-d’œuvre sont impor-
tants, le système de santé joue un rôle
dans leurs plans d’expansion. En
d’autres mots, le système de soins de
santé canadien n’attire pas les
investissements étrangers, mais il aide
à les garder au pays.

E n somme, malgré ses défauts, le
système canadien est plus efficace

que celui des États-Unis en ce sens
qu’il donne de meilleurs résultats à des
coûts bien moindres. Par contre, l’aug-
mentation de la compétitivité du
Canada qui en découle est générale-
ment inférieure aux attentes. Cet atout
ne constitue donc pas une panacée
pour les entreprises canadiennes. Mais,
suivant la même logique, toute réduc-
tion du fardeau financier des entrepri-
ses américaines qu’entraînerait une
réforme de leur système de santé aurait
un effet tout aussi marginal sur leur
compétitivité. 

Détenteur de diplômes en sciences
économiques de l’Université McGill et de
l’Université de la Pennsylvanie, Jeremy
Leonard est directeur de recherche à l’Institut
de recherche en politiques publiques.

Le système de soins de santé : un avantage compétitif pour le Canada ?
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FIGURE 2. COÛT TOTAL DES AVANTAGES SOCIAUX OFFERTS PAR LES
MANUFACTURIERS CANADIENS ET AMÉRICAINS, 1996-2007 (POURCENTAGE DE
LA MASSE SALARIALE)

Source : Compilation par l’auteur selon les données du US Bureau of Labor Statistics.

Mais l’incidence réelle du système de soins de santé sur la
décision d’établir des filiales au Canada se révèle bien
moindre. Un sondage mené par Ashby Monk, professeur à
l’Université Oxford, auprès de 41 entreprises américaines et
canadiennes en 2007 (dont 6 manufacturiers) indique que ce
facteur ne joue qu’un rôle secondaire dans la décision
d’investir au Canada. 


